
Fiscalité et réglementation 

des véhicules d’entreprise en 2025
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L'évaluation de l’Avantage en nature (AEN) pour un véhicule en location reste, en tout état de cause, toujours plafonnée au niveau de celle qui résulte de la 

règle applicable au véhicule financé par l'achat. Cela rend la location, et en particulier la Location Longue Durée, particulièrement avantageuse pour le calcul 

des AEN. Dès lors que l'employeur ne peut justifier les dépenses réellement engagées, l'AEN est alors automatiquement évalué suivant la règle du calcul 

forfaitaire.
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